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Aujourd'hui 27 janvier 2020, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Nicolas FLORIAN - Maire 
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Nicolas FLORIAN, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Yohan DAVID,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Marik FETOUH,
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre
LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Joël SOLARI,
Madame Elizabeth TOUTON, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARCH, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame
Marie-José DEL REY, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Mme Laetitia ROY, Madame Cécile MIGLIORE, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Chantal FRATTI, Madame
Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET, Monsieur François JAY,
 

 
Excusés :

 
Madame Anne WALRYCK, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame
Stéphanie GIVERNAUD, Monsieur Olivier DOXARAN, Monsieur Vincent FELTESSE
 



 

Attribution de subventions. Fonds de
Soutien à l'Innovation. Autorisation

 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
 
 
Le Fonds de Soutien à l’Innovation, initié au titre de l’axe «  Favoriser la création et
l’innovation » du Document d’Orientation Culturelle, se propose depuis 2015 de soutenir des
projets et actions portés par nos acteurs culturels.
 
 
 
Dans ce cadre, il est proposé aujourd’hui d’attribuer les subventions suivantes :
 
 
 
- Association Culturelle des Chartrons : 6 000 euros
Soutien au festival de musique de chambre des Chartrons prévu en 2020.
 
 
- Association Les Surprises : 7 000 euros
Soutien aux manifestations liées aux 10 ans de cette structure, au cours desquelles sera
présenté, au sein de la cathédrale Pey Berland, un concert de l’ensemble en grand effectif.
 
 
- Association TedX in Bordeaux : 3 000 euros
Soutien de l’édition 2020 de cette manifestation durant laquelle seront proposées diverses
conférences et rencontres avec des personnalités et experts.
 
 
 
- Association Halles de Bourbon : 4 000 euros
Soutien du projet intitulé Bourbon street art, à l’occasion duquel seront programmées diverses
manifestations à vocation sociale et intergénérationnelle au sein du quartier des bassins à flot.
 
 
- Association Collectif Bordeaux Marinopole : 4 000 euros
Soutien de l’exposition dédiée au bicentenaire du navire Le Bordelais, organisée à la Salle
Capitulaire Mably en février 2020.
 
 
- Association Théâtre du Pont Tournant : 5 000 euros
Soutien complémentaire de fonctionnement.
 
 
- Association Centre d’animation de Bordeaux : 10 000 euros
Soutien à la manifestation Bastide on danse.
 
 
- Association FRAC : 5 000 euros
Soutien complémentaire de fonctionnement.
 
 
 
 
 
 



 
- Association NR Prod : 6 000 euros
Soutien de la création théâtrale jeune public intitulée «  le chant noir des baleines  »,
programmée  en mars 2020 à la Salle des Fêtes Bordeaux Grand Parc.
 
 
- Association Jeune Académie Vocale d’Aquitaine (JAVA) : 2 000 euros
Soutien à la programmation pour les 20 ans de l’association.
 
 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à attribuer ces subventions, qui seront prélevées sur la ligne budgétaire
prévue à cet effet au Budget Primitif 2020, rubrique 30 - nature 6574.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 janvier 2020

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT


